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Flash : commission des affaires sociales 
au 04 06 10 interne à lʼASSO et à la FSDL -ne doit pas être divulgué

La commission nationale pour l'emploi et la formation professionnelle a eue à 
débattre d'un texte qui devrait faire  l'accord de toutes les organisations aussi 
bien d'employeurs que de salariés pour répondre à une demande de Mr 
Gilles DuHAMEL.
Mr DUHAMEL est la personnalité de l'IGAS(inspection générale des affaies 
sociales), nommée par Mme BACHELOT,  pour répondre et étudier  la 
proposition de loi de la majorité rédigée par le député Maillé sur l'introduction 
au code de la santé de l'assistante dentaire.
Ce texte prévoit un(e)  assistant(e) dentaire de niveau 2 inscrite au CSP(code 
de la santé publique) qui pourrait exécuter des activités plus complexes dans 
les domaines de lʼODF, de la chirurgie buccale ou de lʼhygiène.    
La bouche ne serait  plus un obstacle infranchissable mais les gestes ou les 
tâches permises seraient très précises. 
Le pré-requis serait alors le baccalauréat et, pour les ODF par exemple, le 
cursus serait la formation complémentaire ODF à laquelle sʼajouteraient 
certains modules pratiques.
Des mesure transitoires pourraient être instaurées et même à terme une 
VAE.
Voilà, tout n'est pas certain, Mme BACHELOT peut être révoquée ou mutée 
dans un autre ministère.   Mais une position de  consensus de la profession a 
toute chance dʼaboutir. Nʼoublions pas  que cʼétait  la deuxième fois que 
voyait le jour une proposition de loi visant à placer lʼassistant dentaire dans le 
CSP.
Pour vous éviter toute complication, il convient dans cette perspective de 
recruter des assistants ayant le baccalauréat et de faire figurer dans le 
contrat de travail lʼexigence  de suivre, sitôt la formation dʼassistant validée, 
un cursus supplémentaire visant le diplôme complémentaire.
Il nous faut dire en passant que sans la présidence de la CNPEFP, cʼest à 
dire le Syndicat indépendant des assistants dentaire et  la FSDL , ce 
consensus nʼaurait pu voir le jour.
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